
00 
m  
CM 
o  
ho- 
ir) 

LU 

19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets (fi)  Numéro  de  publication  :  0  570   258   A 1  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(2Î)  Numéro  de  dépôt  :  93401157.8 (si)  Int.  Cl.5  :  G09G  5 /02  

(22)  Date  de  dépôt  :  05.05.93 

(30)  Priorité  :  13.05.92  FR  9205788 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande 
18.11.93  Bulletin  93/46 

@  Etats  contractants  désignés  : 
DE  FR  GB 

@  Demandeur  :  ELF  AQUITAINE  PRODUCTION 
Tour  Elf  2  Place  de  la  Coupole  La  Défense  6 
F-92400  Courbevoie  (FR) 

(72)  Inventeur  :  Keskes,  Naamen 
17,  rue  du  Parc  Résidence 
F-64140  Lons  (FR) 

(74)  Mandataire  :  Levy,  David  et  al 
c/o  S.A.  FEDIT-LORIOT  &  AUTRES  CONSEILS 
EN  PROPRIETE  INDUSTRIELLE  38,  Avenue 
Hoche 
F-75008  Paris  (FR) 

m)  Procédé  de  réalisation  d'une  image  composite  à  partir  de  deux  images  différentes. 

@  Procédé  de  réalisation  d'une  image  compo- 
site  à  partir  de  deux  images  différentes. 

Il  est  du  type  consistant  à  utiliser  chaque 
image  origine  décomposée  en  pixels,  chaque 
pixel  étant  affecté  d'un  code  auquel  est  asso- 
ciée  une  couleur  dont  les  composantes  primai- 
res  sont  déterminées  par  une  palette  de 
couleurs  qui  est  apte  à  générer  lesdites  compo- 
santes  primaires  pour  recomposer  ledit  pixel 
sur  un  support,  et  il  est  caractérisé  en  ce  qu'on 
génère  l'image  composite  en  juxtaposant  sur  le 
support  des  pixels  ou  groupes  de  pixels  des 
différentes  images  origines  distribués  de  telle 
sorte  qu'un  pixel  ou  groupe  de  pixels  occupe 
sur  l'image  composite  la  même  position  spa- 
tiale  qu'ils  occupaient  sur  les  images  origines. 

Applications  notamment  à  l'élaboration  d'une 
image  composite  à  partir  de  deux  images  de 
cartes  de  paramètres  géophysiques. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de 
réalisation  d'une  image  composite  à  partir  de  deux 
images  différentes,  et  plus  particulièrement  une  ima- 
ge  composite  obtenue  à  partir  de  deux  images  de  car- 
tes  de  paramètres  géophysiques. 

Jusqu'à  ces  dernières  années,  la  philosophie 
pour  les  applications  effectuées  à  l'aide  d'un  ordina- 
teur  et  comportant  des  sorties  graphiques  était  de  ré- 
server  un  écran  graphique  pour  la  visualisation  des 
sorties  de  l'application  et  d'utiliser  un  terminal  alpha- 
numérique  pour  le  dialogue  homme-machine.  Avec 
l'avènement  du  multifenêtrage  (X-Windows),  tout 
peut  être  géré  sur  un  même  écran  et  il  devient  possi- 
ble  d'effectuer  en  même  temps  plusieurs  applications 
avec  un  seul  et  même  écran.  Les  images  tracées  par 
l'application  dans  une  mémoire  sont  composées  de 
points  élémentaires  (pixels)  auxquels  sont  attribués 
des  codes  de  couleurs  définis  avec  un  nombre  B  de 
bits  permettant  de  définir  2B  couleurs.  Classiquement 
chaque  code  Cj  est  associé  à  une  couleur  caractéri- 
sée  par  ses  trois  composantes  Rj  rouge,  Vj  vert,  Bj 
bleu,  grâce  à  une  correspondance  établie  dans  une 
table  encore  appelée  palette  de  couleurs  (ou  LUT  ou 
Look  up  Table,  table  des  fausses  couleurs,  color- 
map...)  rattachée  à  l'écran.  Le  contenu  de  la  palette 
de  couleurs  définit  une  fonction  de  transfert  entre  les 
codes  et  les  couleurs,  c'est-à-dire  que  sa  fonction  est 
de  définir  les  couleurs  associées  aux  différents  co- 
des.  Pour  chaque  code,  on  a,  en  sortie,  un  groupe 
prédéterminé  de  trois  nombres  par  exemple  à  8  bits 
qui  définissent  précisément  les  composantes  primai- 
res  R,  V  et  B  de  la  couleur  pour  le  pixel  correspon- 
dant.  Les  nombres  à  8  bits  sont  convertis  par  des 
convertisseurs  numériques-analogiques  dont  les  sor- 
ties  constituent  les  signaux  électriques  R,  V  et  B.  L'uti- 
lisation  de  la  palette  de  couleurs  en  sortie  mémoire 
définit  une  architecture  de  mémoire  permettant  la  re- 
présentation  d'image  avec  une  capacité  mémoire  ré- 
duite.  Elle  permet  en  outre  de  modifier  rapidement,  in- 
teractivement  et  indépendamment  de  l'image,  sans 
changement  du  contenu  de  la  table  et  réécriture 
complète  de  la  mémoire  image,  les  correspondances 
entre  les  codes  et  les  couleurs.  Cette  modification  in- 
teractive  de  la  répartition  des  couleurs  dans  la  table 
s'effectue  grâce  à  une  application  particulière  per- 
mettant  de  modifier  la  fonction  de  transfert. 

Dans  la  citation  FR-A-2  668  276,  il  est  proposé  un 
procédé  d'exploitation  de  couleurs  pour  la  représen- 
tation  simultanée  sur  un  écran  de  plusieurs  images 
couleurs  à  l'aide  d'une  palette  de  couleurs  unique, 
dans  lequel  la  palette  est  divisée  en  plages  de  codes, 
le  nombre  de  plages  étant  au  plus  égal  au  nombre 
d'images  à  représenter.  A  chaque  image  est  attribuée 
une  plage  de  codes  de  la  palette  et  pour  chaque  ima- 
ge  on  applique  à  la  palette  une  application  permettant 
de  modifier  les  correspondances  de  couleurs  pour 
faire  varier  interactivement  les  couleurs  affichées  à 
l'écran  pour  chaque  pixel. 

Un  tel  procédé  représente  un  progrès  très  nota- 
ble  et  a  permis  de  visualiser  simultanément  et  sépa- 
rément  les  images  sur  un  écran  tout  en  ayant  la  pos- 
sibilité  d'appliquer  la  palette  de  couleurs  à  l'une  d'en- 

5  tre  elles  ou  à  toutes,  de  manière  à  faire  ressortir  plus 
particulièrement  telle  ou  telle  caractéristique  des  ima- 
ges. 

Mais  il  est  apparu  le  besoin  de  mélanger  ou  mixer 
deux  images  de  types  différents  sur  un  support 

10  d'écran. 
On  connait  un  procédé  qui  permet  le  mélange  de 

deux  images  dans  lequel,  par  calcul,  on  module  l'in- 
tensité  des  composantes  primaires  R,  V,  B,  de  la  cou- 
leur  en  chaque  pixel  d'une  image  par  l'intensité  de  la 

15  couleur  du  pixel  correspondant  de  l'autre  image. 
Le  procédé  consiste  à  décomposer  une  première 

image  en  un  certain  nombre  de  points,  la  couleur  de 
chaque  point  qui  peut  être  un  pixel  ou  groupe  de 
pixels  étant  définie  par  ses  composantes  monochro- 

20  mes  primaires  R,  V  et  B.  Ces  composantes  sont  en 
fait  des  signaux  électriques  qui  sont  affectés  respec- 
tivement  aux  canaux  d'un  récepteur  couleur.  Dans 
une  deuxième  étape,  on  détermine  l'écart  maximum 
d'intensité  de  la  couleur  de  la  deuxième  image.  Par 

25  exemple,  s'il  s'agit  d'une  deuxième  image  en  noir  et 
blanc  et  si  on  décide  que  le  blanc  a  une  intensité  égale 
à  0  et  le  noir  une  intensité  égale  à  1,  on  définit  pour 
chaque  point  ou  pixel  de  cette  deuxième  image  une 
valeur  d'intensité  de  0  à  1  .  Dans  une  troisième  étape, 

30  on  fait  correspondre  un  pixel  de  la  première  image  à 
un  pixel  de  la  deuxième  image  et  on  modifie  l'ampli- 
tude  des  signaux  R,  V  et  B  de  chaque  pixel  de  la  pre- 
mière  image  en  les  affectant  de  la  valeur  ou  coeffi- 
cient  d'intensité  du  pixel  correspondant  de  la  deuxiè- 

35  me  image.  Dans  une  quatrième  étape,  on  introduit  les 
signaux  monochromes  modulés  R,  V  et  B  respective- 
ment  dans  les  canaux  R,  V  et  B  du  récepteur  couleur. 
Après  quoi,  le  triplet  R,  V,  B  de  chaque  pixel  d'écran, 
excité  par  les  signaux  modulés  R,  V,  B  est  intégré  par 

40  l'oeil  et  le  cerveau  humain  pour  fournir  une  couleur 
déterminée. 

Le  procédé  qui  est  décrit  succinctement  ci-des- 
sus  est  un  procédé  de  calcul  qui  nécessite  notam- 
ment  une  décomposition  de  chaque  pixel  coloré  de  la 

45  première  image  en  ses  composantes  primaires  R,  V 
et  B  et  un  calcul  du  coefficient  d'intensité  de  la  cou- 
leur  du  pixel  correspondant  de  la  deuxième  image  et 
des  signaux  modulés  R,  V,  B. 

Un  autre  procédé  de  mélange  de  deux  images  est 
50  celui  qui  est  utilisé  classiquement  en  télévision.  Mais 

ce  procédé  n'est  applicable  qu'aux  images  mono- 
chromes  R,Vet  B  et  il  ne  permet  qu'un  ajustement  mi- 
nimum  du  contraste  et  de  l'intensité  de  l'image. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 
55  inconvénients  précités  et  de  proposer  un  procédé 

simple  et  rapide  qui  permette  de  mélanger  au  moins 
deux  images  colorées. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 

2 
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réalisation  d'une  image  composite  à  partir  d'au  moins 
deux  images  origines  différentes,  du  type  consistant 
à  utiliser  chaque  image  origine  décomposée  en 
pixels,  chaque  pixel  étant  affecté  d'un  code  auquel 
est  associée  une  couleur  dont  les  composantes  pri- 
maires  sont  déterminées  par  une  palette  de  couleurs 
qui  est  apte  à  générer  lesdites  composantes  primai- 
res  pour  recomposer  ledit  pixel  sur  un  support,  carac- 
térisé  en  ce  qu'on  génère  l'image  composite  en  jux- 
taposant  sur  le  support  des  pixels  ou  groupes  de 
pixels  des  différentes  images  origines  distribués  de 
telle  sorte  qu'un  pixel  ou  groupe  de  pixels  occupe  sur 
l'image  composite  la  même  position  spatiale  qu'ils  oc- 
cupaient  sur  les  images  origines. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  d'as- 
socier  au  moins  une  palette  de  couleurs  aux  images 
à  mélanger,  de  manière  à  faire  varier  les  signaux  re- 
présentatifs  des  intensités  des  composantes  primai- 
res  des  couleurs  d'au  moins  une  desdites  images 
avant  leur  injection  sur  les  canaux  R,  V  et  B  du  sup- 
port  et  de  pouvoir,  ainsi,  faire  varier  les  couleurs  de 
l'image  composite  selon  que  l'on  souhaite  renforcer 
ou  atténuer  telle  ou  telle  caractéristique  de  ladite  ima- 
ge  composite. 

Avec  une  telle  structure,  l'opérateur  est  maitre  du 
choix  des  signaux  représentatifs  des  couleurs  à  mé- 
langer  de  chacune  des  deux  images  et  par  consé- 
quent  des  couleurs  de  l'image  composite.  Il  peut,  par 
exemple,  modifier  les  signaux  des  couleurs  d'une 
image  ou  des  deux,  à  sa  convenance,  jusqu'à  l'obten- 
tion  du  résultat  recherché  sur  l'image  composite. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  mieux  à  la  lecture  d'un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  ainsi  que  des  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  représentation  schématique 
d'un  écran  sur  lequel  sont  projetées  deux  images  à 
mélanger  et  l'image  composite  résultant  du  mélange. 

La  figure  2  est  une  représentation  synoptique  et 
schématique  des  moyens  de  mélange  des  images. 

Le  procédé  selon  l'invention  consiste  à  mélanger 
deux  images  et  M2  pour  obtenir  une  image  compo- 
site  M3,  les  trois  images  M2  et  M3  étant  projetées 
simultanément  sur  un  écran  ou  support  14. 

Dans  une  première  étape,  on  décompose  chaque 
image  et  M2  en  pixels  ou  groupe  de  pixels,  chaque 
pixel  étant,  comme  cela  est  bien  connu  des  spécialis- 
tes,  composé  d'un  ou  plusieurs  triplets  constitués 
chacun  par  les  composantes  primaires  R,  V  et  B,  les- 
dits  pixels  étant  distribués  régulièrement  suivant  des 
lignes  horizontales  et  verticales.  La  première  image 
Mi  comprend  des  pixels  ou  groupes  de  pixels  P  ̂ ma- 
térialisés  par  des  croix  sur  la  figure  1  et  la  deuxième 
image  M2  comprend  des  pisels  ou  groupes  de  pixels 
P2  matérialisés  par  des  ronds  sur  la  même  figure  1. 
Pour  des  raisons  de  simplification,  on  n'a  représenté 
que  quatre  lignes  horizontales  à  H4  et  cinq  colon- 
nes  verticales  à  D5  sur  chaque  image  et  M2, 
mais  il  va  de  soi  que  dans  la  réalité  chaque  image 

et  M2  comprend  un  très  grand  nombre  de  pixels  dis- 
tribués  sur  un  plus  grand  nombre  de  lignes  et  de  co- 
lonnes. 

5  Sur  la  représentation  schématique  de  la  figure  1  , 
on  a  séparé  les  pixels  consécutifs  des  images  par  un 
intervalle  relativement  important,  toujours  pour  des 
raisons  de  clarté. 

Chaque  pixel  P̂   et  P2  est  affecté  d'un  code  au- 
10  quel  est  associée  une  couleur  dont  les  composantes 

primaires  R,  V  et  B  sont  déterminées  par  au  moins 
une  palette  de  couleurs  7  représentée  sur  la  figure  2. 
On  peut  utiliser  deux  palettes  de  couleurs  distinctes 
avec  des  codes  différents,  une  palette  étant  affectée 

15  à  l'image  et  l'autre  palette  affectée  à  l'image  M2, 
ou  bien  utiliser  une  palette  unique  dont  le  code  est  di- 
visé  en  deux  parties,  une  partie  affectée  à  l'image 
et  l'autre  partie  affectée  à  l'image  M2  de  la  manière 
indiquée  dans  la  citation  FR-A-2  668  276.  Cette  de- 

20  mande  est  incorporée  dans  la  présente  description 
pour  ce  qui  concerne  les  moyens  et  le  procédé  de 
transformation  et  de  recomposition  des  pixels  avec 
leurs  composantes  primaires  en  sortie  de  la  ou  des- 
dites  palettes  . 

25  Selon  l'invention,  l'image  composite  M3  est  géné- 
rée  en  juxtaposant  sur  l'écran  14  des  pixels  ou  grou- 
pes  de  pixels  des  deux  images  et  M2  qui  sont  dis- 
tribués  également  suivant  des  lignes  horizontales  et 
verticales  mais  de  telle  sorte  qu'un  pixel  P̂   de  l'image 

30  Mi  alterne  avec  un  pixel  P2  de  l'image  M2  et  ce,  tant 
horizontalement  que  verticalement  en  conservant  les 
positions  spatiales  qu'ils  avaient  sur  les  images  origi- 
nes  Mi  et  M2.  En  fait  et  en  se  référant  à  la  figure  1  sim- 
plifiée,  on  ne  traite  et  projette  que  les  pixels  P  ̂ de 

35  rang  impair  et  en  commençant  par  le  premier,  de  la 
première  ligne  horizontale  comptée  à  partir  du 
haut,  de  l'image  qui  alternent  avec  les  pixels  P2, 
de  rang  pair  de  la  première  ligne  horizontale  H\,  de 
la  deuxième  image  M2  et  en  commençant  par  le  se- 

40  cond.  Pour  la  deuxième  ligne  horizontale  H2  de  l'ima- 
ge  Ml  on  ne  traite  et  projette  que  les  pixels  P̂   de  rang 
pair  alors  que  pour  la  deuxième  ligne  horizontale  H'2 
de  l'image  M2,  ce  sont  les  pixels  P2  de  rang  impair  qui 
sont  traités  et  projetés. 

45  On  procède  de  même  pour  les  autres  lignes  ho- 
rizontales  des  images  et  M2  de  manière  à  obtenir 
l'alternance  désirée. 

L'image  composite  M3  obtenue  par  le  mélange 
des  images  et  M2,  comprend  des  pixels  P̂   qui  oc- 

50  cupent  la  même  position  spatiale  qu'ils  ont  sur  l'image 
origine  et  qui  alternent  avec  des  pixels  P2  qui  oc- 
cupent  la  même  position  spatiale  qu'ils  ont  sur  l'image 
origine  M2  et  ce,  tant  sur  les  lignes  horizontales  que 
verticales.  Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'in- 

55  vention,  la  distribution  sur  l'image  composite  M3  des 
pixels  Pi  de  l'image  est  de  telle  sorte  que  sur  deux 
lignes  horizontales  ou  verticales  consécutives  ils 
soient  disposés  en  quinconces,  ainsi  que  cela  est  re- 
présenté  sur  la  figure  1  .  Sur  cette  figure,  on  a  relié  par 

3 
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des  lignes  en  pointillés  des  pixels  P̂   et  P2  qui  se  re- 
trouvent  sur  l'image  composite  M3. 

L'image  composite  M3  présente  une  surface  utile 
donnée,  limitée  uniquement  par  les  dimensions  de 
l'écran  14,  les  pixels  ou  groupes  de  pixels  juxtaposés 
pour  former  l'image  composite  M3  occupant  toute  la 
surface  utile. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  par  une  flèche  , 
la  liaison  entre  l'image  et  un  dispositif  1  qui  est  ca- 
pable,  notamment,  de  modifier  l'intensité  du  signal  re- 
présentatif  de  ladite  image  De  même,  la  flèche  F2 
représente  la  liaison  entre  l'image  M2  et  un  dispositif 
2  qui  peut  être  identique  ou  différent  du  dispositif  1, 
mais  dont  une  de  ses  fonctions  est  de  modifier  l'inten- 
sité  du  signal  représentatif  de  l'image  M2. 

Ainsi,  les  dispositifs  1  et  2  délivrent  en  sortie  des 
signaux  représentatifs  des  images  dérivées  M\  et  M'2 
comprenant  la  même  distribution  de  pixels  que  les 
images  et  M2  origines. 

Selon  la  présente  invention,  un  système  3,  appe- 
lé  tamis,  reçoit  en  ses  entrées  4  et  5  les  signaux  re- 
présentatifs  des  images  dérivées  M\  et  M'2  et  sélec- 
tionne  les  pixels  de  chacune  de  ces  images  dérivées 
M'i  et  M'2  suivant,  par  exemple,  le  mode  décrit  à  pro- 
pos  de  la  figure  1  . 

A  la  sortie  6  du  tamis  3  est  disponible  un  signal 
représentatif  du  pixel  sélectionné  par  ledit  tamis  3.  Le 
signal  délivré  par  le  tamis  3  est  adressé  à  l'entrée 
d'une  palette  de  couleurs  7,  qui  comprend  des 
moyens  pour  générer,  à  partir  du  signal  d'entrée,  les 
composantes  primaires  R,  V,  B  des  pixels  du  signal 
d'entrée.  En  sortie  de  la  palette  7,  on  dispose  de  si- 
gnaux  électriques  8,9  et  1  0  représentatifs  des  compo- 
santes  R,  V  et  B  des  pixels  sélectionnés  par  le  tamis 
3. 

Les  signaux  électriques  R,  V,  B  de  chaque  pixel 
à  projeter  sur  l'écran  sont  injectés  sur  les  canaux 
correspondants  rouge  11,  vert  12  et  bleu  13  de  l'écran 
14.  Comme  l'intensité  des  composantes  primaires  R, 
V  et  B  varie  d'un  pixel  à  l'autre,  on  obtient  sur  l'écran 
des  "compositions  colorées"  qui  sont  différentes  d'un 
point  à  un  autre  et  qui  dépendent  de  la  résolution  dudit 
écran,  lesquelles  "compositions  colorées"  sont  inté- 
grées  par  l'oeil  qui  ne  discerne  qu'un  point  d'une  cer- 
taine  couleur. 

Lorsque  les  images  M2  et  M3  sont  affichées 
sur  l'écran  14,  il  est  encore  possible  de  faire  varier  les 
couleurs  ou  plus  exactement  les  "compositions  colo- 
rées"  des  pixels  et  donc  des  images  en  agissant  sur 
la  palette  de  couleurs  7.  Le  procédé  selon  l'invention 
est  par  conséquent  interactif. 

En  effet,  lorsqu'on  souhaite  modifier  les  couleurs 
de  l'image  composite  M3  on  agit  sur  la  palette  de  cou- 
leurs  7,  jusqu'à  ce  qu'on  atteigne  le  résultat  recherché 
sur  l'image  composite  M3,  puisqu'une  action  sur  la  pa- 
lette  de  couleurs  7  modifie  les  composantes  R,  V,  B, 
donc  la  couleur  des  pixels  projetés  sur  l'écran  14.  Il  y 
a  donc  bien  interaction  entre  les  trois  images  appa- 

raissant  sur  l'écran  14. 
Par  ailleurs,  l'interaction  est  effectuée  en  temps 

réel,  l'opérateur  ayant  le  résultat  des  manipulations 
5  effectuées  directement  et  immédiatement  sur  l'image 

composite  M3. 
Une  telle  caractéristique  est  particulièrement  in- 

téressante  dans  des  applications  géophysiques  et 
notamment  lorsqu'on  mélange  une  carte  d'isochro- 

10  nés  à  une  carte  d'azimuts. 
Une  carte  d'azimuts  est  une  image  sur  laquelle  la 

notion  de  crête  ou  de  vallée  est  difficile  à  identifier, 
même  pour  un  spécialiste.  Or,  la  carte  ou  image  d'iso- 
chrones  correspondante  possède  les  informations 

15  d'altitude.  Le  mélange,  selon  le  procédé  de  l'inven- 
tion,  des  images  d'azimuts  et  d'isochrones  permet 
d'affiner  l'image  d'azimuts  en  conférant  une  significa- 
tion  claire  aux  variations  et  il  devient  possible  de  dif- 
férencier  clairement  ce  qui  est  crête,  vallée  ou  faille. 

20  L'image  composite  obtenue  qui  présente  un  effet 
de  relief  peut  également  être  affinée  davantage  en 
renforçant  certains  de  ses  aspects,  par  modification 
des  couleurs  issues  de  la  palette  pour  l'image  d'iso- 
chrones  ou/et  pour  l'image  d'azimuts. 

25  Bien  évidemment,  l'effet  de  zoom,  lorsqu'il  est 
disponible  sur  l'équipement  utilisé,  peut  être  appliqué 
aux  images  affichées  sur  l'écran  14.  Toutefois,  on  ob- 
tient  des  résultats  meilleurs  lorsque  l'effet  de  zoom 
est  effectué  sur  les  images  avant  leur  mélange. 

30  II  va  de  soi  que  les  dispositifs  1  et  2  décrits  à  pro- 
pos  de  la  figure  2  peuvent  être  omis  lorsque  les 
contrastes  des  images  et  M2  à  mélanger  sont  suf- 
fisants. 

35 
Revendications 

1.  Procédé  de  réalisation  d'une  image  composite  à 
partir  d'au  moins  deux  images  origines  différen- 

40  tes,  du  type  consistant  à  utiliser  chaque  image 
origine  décomposée  en  pixels,  chaque  pixel  étant 
affecté  d'un  code  auquel  est  associée  une  cou- 
leur  dont  les  composantes  primaires  sont  déter- 
minées  par  une  palette  de  couleurs  qui  est  apte 

45  à  générer  lesdites  composantes  primaires  pour 
recomposer  ledit  pixel  sur  un  support,  caractérisé 
en  ce  qu'on  génère  l'image  composite  en  juxtapo- 
sant  sur  le  support  des  pixels  ou  groupes  de 
pixels  des  différentes  images  origines  distribués 

50  de  telle  sorte  qu'un  pixel  ou  groupe  de  pixels  oc- 
cupe  sur  l'image  composite  la  même  position 
spatiale  qu'ils  occupaient  sur  les  images  origines. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
55  ce  que  l'image  composite  présente  une  surface 

utile  donnée,  les  pixels  ou  groupes  de  pixels  jux- 
taposés  occupant  toute  ladite  surface  utile. 

3.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 

4 



7  EP  0  570  258  A1  8 

caractérisé  en  ce  que  dans  l'image  composite  un 
pixel  ou  groupe  de  pixels  appartenant  à  l'une  des 
images  origines  est  séparé  d'un  pixel  ou  groupe 
de  pixels  de  la  même  image  origine  par  un  pixel  5 
ou  groupe  de  pixels  d'une  autre  image  origine. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3  caractérisé  en 
ce  que  dans  l'image  composite  les  pixels  ou  grou- 
pes  de  pixels  sont  distribués  suivant  des  lignes  w 
horizontales  et  verticales. 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  pixels  ou  groupes  de  pixels  d'une 
même  image  origine  sur  deux  lignes  consécuti-  15 
ves  sont  en  quinconces. 

6.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  images  sont  deux  images 
de  cartes  de  paramètres  géophysiques,  telles  20 
que  carte  d'isochrones  et  carte  d'azimuts,  lesdi- 
tes  images  ayant  la  même  résolution. 
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